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BAPPûRT DU SECRZTAW GE~ZRAL AU PR,%YIDENT DU COKSEIL DE SEClXITE CONCERNANT 
LE5 FOWOîRS DU RZPRl$%WTANT DE LOINDE AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément aux articles 14 et 15 du règlement int&isur provisoire du 

Conseil de s&uritQ, le Sec&taire ~&&XX a lehonneur de faire savoir quvfl a 

revu du Premier Ministre et du 23inistre des affaires ext&ieures de leInde un 

têlêgramt?le , en date du 25 janvier 1964, d&larant que M. Nahomedali. Currim Chagla, 

ministre de l’Éducation de l’Inde, a g-t& nommé repdsentant de loInde, et que 

M. B. N. Chakravarty, repra’santant permanent de lOInde, et M, C, S. Jha, secretaire 

du Gouvernement de loIndis aux affaires du Commonwealth, ont et& nommés 

représentants suppL$ants de lgInde, pour participer aux &unlons du Conseil de 

sburité sur la question du Cachemire, 

De lgavis du SecrQ’taire g&&al,, ce télégramme constitue des pouvoirs 

sufï’isants, 


